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Il Ǉ’a « dopage » à partir du moment où un sportif utilise des substances chimiques ou des 

ŵĠthodes iŶteƌdites afiŶ d’augŵeŶteƌ les peƌfoƌŵaŶĐes phǇsiƋues et ŵeŶtales et aussi pouƌ 
amélioƌeƌ ses ƌĠsultats à l’eŶtƌaîŶeŵeŶt et eŶ ĐoŵpĠtitioŶ. 

OŶ ĐoŶsidğƌe Ƌue le dopage s’est gĠŶĠƌalisĠ daŶs ĐeƌtaiŶs spoƌts à la fiŶ des aŶŶĠes 1950 avec 

l’aƌƌivĠe de pƌoduits à aĐtivitĠ hoƌŵoŶale Đoŵŵe l’hoƌŵoŶe de ĐƌoissaŶĐe, ou des ĐoƌtiĐoïdes.  

Dans les années 80, de nouveaux produits anabolisants sont mis sur le marché, tel que l’EPO. 

Aujouƌd’hui, ĐeƌtaiŶes dƌogues soŶt ĠgaleŵeŶt ĐoŶsidĠƌĠes Đoŵŵe des pƌoduits dopaŶts ŵġŵe si 
les bénéfices sur les capacités physiques sont nuls. C’est aiŶsi Ƌue ĐeƌtaiŶs sportifs sont révélés 

positifs au contrôle antidopage après avoir fumé du cannabis ou avoir consommé des drogues 

dures.   

Le dopage met en danger la santé du dopé. Plusieurs sportifs qui ont avoué avoir pris de l’EPO, ont 

raconté que les soigneurs les réveillaieŶt la Ŷuit pouƌ leuƌ faiƌe faiƌe de l’eǆeƌĐiĐe. L’oďjeĐtif est 
d’Ġviteƌ uŶ aƌƌġt ĐaƌdiaƋue à Đause d’uŶ effet seĐoŶdaiƌe du pƌoduit dopaŶt. 

Au Maroc, la lutte contre le dopage dans le sport est régie par la loi 97-12 qui a été publiée au 

bulletin officiel le 19 octobre 2017. Ce texte a pour objet la prévention et la lutte contre le dopage, 

la pƌĠseƌvatioŶ de la saŶtĠ des spoƌtifs et l’iŶteƌdiĐtioŶ de pƌatiƋues poƌtaŶt atteiŶte au ƌespeĐt de 
l’ĠthiƋue et des valeuƌs ŵoƌales du spoƌt. Les dispositioŶs de Đette loi s’appliƋueŶt, daŶs le respect 

des principes édictés par la convention internationale contre le dopage dans le sport adoptée par le 

ĐoŶgƌğs gĠŶĠƌal de l’oƌgaŶisatioŶ des ŶatioŶs uŶies pouƌ l’ĠduĐatioŶ, la sĐieŶĐe et la Đultuƌe 
(UNESCO) et par le code mondial antidopage. 

Ce teǆte pƌĠvoit la ĐƌĠatioŶ d’uŶe AgeŶĐe ŵaƌoĐaiŶe aŶtidopage ĐhaƌgĠe d’iŶfoƌŵeƌ, seŶsiďiliseƌ, 
et assister les différents iŶteƌveŶaŶts eŶ ŵatiğƌe de spoƌt. Elle a pouƌ ƌôle aussi d’assuƌeƌ le suivi des 
résultats des analyses des échantillons et des procédures de confirmation des résultats ainsi que de 

statuer sur les dossiers à caractère disciplinaire relatifs aux affaires de dopage constatées lors ou en 

dehors des compétitions et manifestations sportives organisées ou autorisées par les fédérations 

sportives (voir article 20 de la loi 97-12). 

Les mesures préventives et répressives prévues par la loi précitée, servent à protéger le sportif et à 

lui gaƌaŶtiƌ uŶe pƌatiƋue saiŶe. Tout ĐoŵpĠtiteuƌ doit savoiƌ Ƌu’il aĐĐepte taĐiteŵeŶt de pouvoir 

ġtƌe souŵis à uŶ ĐoŶtƌôle aŶtidopage dğs loƌs Ƌu’il joue uŶe ĐoŵpĠtitioŶ. Paƌ ĐoŶtƌe seuls les 
sportifs de haut niveau soumis à une obligation de localisation peuvent être contrôlés hors 

compétition.  

 

Dans ce quatrième numéro de la revue juridique nous allons aborder un 

thème à vocation universelle et qui peut nuire gravement à la saŶtĠ d’uŶ 
sportif et à sa carrière sportive. 

Notre sujet sera consacré à la « lutte contre le dopage dans le sport » au 

regard de la loi marocaine et de la législation internationale. 
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De ce fait, un compétiteur doit avertir impérativement son médecin de son statut de sportif 

susĐeptiďle d’ġtƌe ĐoŶtƌôlĠ afiŶ Ƌue les ŵĠdiĐaŵeŶts Ƌu’il lui pƌesĐƌit Ŷe soieŶt pas suƌ la liste des 
produits interdits. 

Le contrôle antidopage est effectué par des agents spécialisés, qui procèdent au prélèvement du 

saŶg ou de l’uƌiŶe du sportif. Si ce dernier après analyse des échantillons, s’avğƌe positif ; il peut 

faiƌe l’oďjet de saŶĐtioŶs disĐipliŶaiƌes tel Ƌue l’aveƌtisseŵeŶt, le ďlâŵe, l’aŶŶulatioŶ des ƌĠsultats 
sportifs obtenus, la suspension provisoire ou définitive de participer aux compétitions sportives, le 

ƌetƌait teŵpoƌaiƌe ou dĠfiŶitif d’uŶe liĐeŶĐe fĠdĠƌale, le ƌeŵďouƌseŵeŶt des fƌais de ĐoŶtƌôle 
effectués.  

DaŶs ĐeƌtaiŶs Đas, Đette saŶĐtioŶ peut faiƌe l’oďjet d’uŶe aŵeŶde et d’uŶe peiŶe d’eŵpƌisoŶŶeŵeŶt. 

Suƌ le plaŶ iŶteƌŶatioŶal, l’ageŶĐe ŵoŶdiale aŶtidopage puďlie ĐhaƋue aŶŶĠe uŶe liste de 
substances et méthodes interdites en permanence, ou aussi lors des compétitions. 

Toutefois, il est à Ŷoteƌ Ƌu’eŶ ƌaisoŶ d’uŶe ŵaladie ou d’uŶ Ġtat de saŶtĠ paƌtiĐulieƌ, les spoƌtifs 
pourraient prendre des médicaments ou suivre des traitements qui figurent sur la liste des 

iŶteƌdiĐtioŶs de l’AgeŶĐe ŵoŶdiale aŶtidopage ;AMAͿ. Dğs loƌs, uŶe autoƌisatioŶ d’usage à des fiŶs 
thérapeutiques (AUT) est accordée au sportif dans des conditions strictes et précises. Cette dernière 

permet au sportif de prendre les médicaments requis tout en participant à des manifestations 

sportives et sans commettre de violations des règles antidopage. La maladie du sportif doit être bien 

documentée, et son diagnostic doit être appuyé par une quantité suffisante de données médicales 

fiables et pertinentes témoignant de la satisfaction des critères de délivrance de l’AUT. 

Il existe trois catégories d'autorités de contrôle internationales : Les fédérations internationales 

sportives, l'Agence mondiale antidopage et le comité international olympique.  

Depuis l'adoption du code mondial antidopage, les fédérations internationales ont la compétence 

du contrôle pour les manifestations internationales ainsi que pour le contrôle hors compétition des 

sportifs inscrits dans leur groupe cible.  

L'Agence mondiale antidopage (AMA) n'a pas compétence pour réaliser des contrôles en 

compétition. Elle peut seulement lancer un programme d'observateurs indépendants, chargé d'établir 

un rapport sur la manière dont l'autorité antidopage (fédération ou organisation nationale) s'acquitte 

de sa tâche. En revanche, l'AMA peut réaliser des contrôles hors compétition sur tout sportif, 

conformément à l'article 15.2 du code mondial. 

 Enfin, le Comité international olympique (CIO) a compétence pour réaliser des contrôles sur les 

sportifs dans le cadre des Jeux olympiques et de leur préparation. 

La fédération internationale de tennis (ITF), par le biais de ses partenaires ; multiplie de plus en plus 

les contrôles des joueuses et joueurs présents sur le circuit des compétitions internationales. C’est 
ainsi que cette dernière a révélée au grand jour plusieurs cas de joueuses et joueurs contrôlés positifs 

et a émise à leur encontre des sanctions disciplinaires. 

Au Maroc, lors du déroulement du trophée Lalla Meryem et du Grand Prix Hassan II ; des agents 

antidopage mandatés par la Fédération Internationale de Tennis (ITF), procèdent à des tests sur 

certains participants à ces deux évènements.   


